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Bilan Actif - Transition

Bilan Actif

Du 01/01/2025 au 31/12/2025
Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Brut
Amort. Dép.

(à déduire)
Net Net

Frais d'établissement I 163 619 95 252 68 367 81 304

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

Frais de développement 1 200 725 475 595

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 324 404 313 072 11 332 10 971

Autres immobilisations incorporelles 70 168 70 168

Immo. incorp. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 35 384 28 142 7 243 7 723

Constructions 20 827 038 16 052 560 4 774 478 5 115 721

Instal. techniques, matériel et outillages indus. 3 572 342 3 031 225 541 117 605 591

Autres immobilisations corporelles 5 591 034 4 635 734 955 300 957 063

Immo. corp. en cours, avances et acomptes 2 063 283 141 166 1 922 117 2 065 316

Biens reçus par legs ou donations destinés à être

cédés

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés 105 105 105

Prêts

Autres immobilisations financières 17 949 17 949 17 131

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ  II 32 502 908 24 272 792 8 230 117 8 780 218

Comptes de liaison III

Actif circulant

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 7 605 896 18 657 7 587 239 5 586 948

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 570 677 148 864 421 813 383 215

Charges constatées d'avance 107 105 107 105 125 729

Valeurs mobilières de placement 3 758 545 23 831 3 734 714 3 442 812

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 12 590 077 12 590 077 10 317 427

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT  IV 24 632 301 191 353 24 440 948 19 856 131

Frais d'émission des emprunts V

Primes de remboursement des emprunts VI

Écarts de conversion et diff. d'évaluation -

Actif
VII

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I à VII) 57 298 829 24 559 397 32 739 432 28 717 652
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Bilan Passif - Transition

Bilan Passif

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 380 911 380 911

Fonds propres complémentaires 6 028 852 6 007 952

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 9 938 9 938

- dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion

contrôlée

Autres réserves 6 983 314 5 964 930

Report à nouveau -1 633 672 -2 028 395

- dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion

contrôlée
500 806

Excédent ou déficit de l'exercice 3 846 619 1 413 107

- dont excédent ou déficit des activités sociales et médico-sociales sous gestion

contrôlée
3 841 048

Situation nette 15 615 961 11 748 442

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 2 186 033 1 101 937

Provisions réglementées 978 005 978 005

TOTAL DES FONDS PROPRES  I 18 779 999 13 828 384

Autres fonds propres

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES  I bis

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations 7 901 7 901

Fonds dédiés 5 698 045 6 244 275

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS  III 5 705 946 6 252 175

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques 161 980 165 207

Provisions pour charges 1 265 200 1 392 110

TOTAL DES PROVISIONS  IV 1 427 180 1 557 317

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 235 554 1 434 666

Emprunts et dettes financières diverses 12 796 38 164

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 122 464 1 971 880

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 3 027 828 3 166 013

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 9 065 42 824

Autres dettes 271 608 331 483

Produits constatés d'avance 146 991 94 746

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES  V 6 826 307 7 079 776

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif VI

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I à VI) 32 739 432 28 717 652
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Compte de résultat - Transition

Compte de résultat

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Produits d'exploitation

Cotisations 240 330

Ventes de biens et services

Ventes de biens

- dont ventes de dons en nature

- dont ventes relatives aux activités sociales et médico-sociales

Ventes de prestations de services 141 260 137 409

- dont parrainages

- dont ventes relatives aux activités sociales et médico-sociales 141 260

Produits de tiers financeurs

Concours publics 38 345 262 37 794 493

- dont concours publics aux activités sociales et médico-sociales 38 345 262 37 794 493

Subventions d'exploitation 187 524 9 500

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 32 521 41 570

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 356 405 1 085 484

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 15 113

Utilisations des fonds dédiés 2 681 693 753 970

Autres produits 1 663 525 1 321 789

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  I 43 423 543 41 144 545

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 11 487 936 12 193 921

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 1 878 676 1 893 332

Salaires 15 561 899 16 092 584

Cotisations sociales 7 032 686 7 070 485

Dotations aux amortissement et dépréciations 1 183 984 845 875

Dotations aux provisions 324 892 186 810

Valeurs comptables des immo. incorporelles et corporelles cédées 5 113

Reports en fonds dédiés 2 135 463 1 496 290

Autres charges 67 106 151 567

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION  II 39 677 754 39 930 864

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 3 745 790 1 213 681

Produits financiers

Produits financiers de participation 166 227 261 470

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 40 169

Autres intérêts et produits assimilés 189

Reprises sur dépréciations et provisions 29 169

Différences positives de change

Produit des cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  III 206 395 290 828
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Compte de résultat (suite) - Transition

Compte de résultat (Suite)

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 8 098

Intérêts et charges assimilées 49 363 67 698

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES  IV 57 462 67 698

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 148 934 223 131

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV) 3 894 723 1 436 812

Produits exceptionnels V 391 795

Charges exceptionnelles VI 352 473

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 39 323

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII 48 104 63 028

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 43 629 939 41 827 169

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 39 783 319 40 414 062

EXCÉDENT OU DÉFICIT 3 846 619 1 413 107

- dont excédent ou déficit des activités sociales et médico-sociales sous gestion

contrôlée
3 841 048 37 794 493

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature 442 035 442 035

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 442 035 442 035

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens 332 035 332 035

Prestations en nature 110 000 110 000

Personnel bénévole

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS

VOLONTAIRES EN NATURE
442 035 442 035
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1 – PRESENTATION DE L’ENTITE ET DE SES ACTIVITES 

 

L’association Œuvres d’Avenir est une association loi de 1901 créée le 4 juin 2011 a été constituée en commun par : 

 

- les associations Foyer Notre dame (FND) et Institut des Jeunes Sourds (IJS) dont les sièges sociaux se trouvent à Bourg la 

Reine, 

- la Congrégation des Sœurs Aveugles de Saint Paul, organisme gestionnaire des établissements constituant l’œuvre des 

Jeunes Filles Aveugles (OJFA) à Paris. 

 

Le rapprochement des 3 entités au sein de l’association Œuvres d’avenir a été effectué par : 

 

- la fusion des associations FND et IJS au sein de l’association Œuvres d’avenir (traités signés respectivement le 21 

novembre 2012 et le 18 décembre 2012), 

 

- l’apport partiel d’actif de la Congrégation des Sœurs Aveugles de Saint Paul (traité signé le 10 décembre 2012). 

 

Les traités d’apport ont pris effet le 1er janvier 2012. 

 

Le rapprochement avec l’EHPAD Résidence Pierre Bonhomme avec un traité d’apport qui a pris effet au 1er janvier 2024. 

 

Conformément à ses statuts, l'association " Œuvres d’Avenir " a pour but de promouvoir et d’assurer l’éducation, 

l’accompagnement, l’autonomie, les soins, l’insertion sociale et professionnelle de toute personne handicapée ou dépendante 

(enfant, adolescent, adulte). 

 

2 – PERIMETRE DES COMPTES ANNUELS 

 
Annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/25, dont le total est de 32 739 432 € et au compte de résultat de 

l’exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un excédent de 3 846 619 €. 

 

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/25 au 31/12/25. 

 

Les notes indiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Ces comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration de l’Association. 

 

L’association gère les huit établissements des 3 entités fondatrices et le siège : 

 

1) Site Bourg la Reine 
 

- EANM (ex-foyer de vie) « Notre Dame », 

- EAM (ex FAM) « Pierre Bonhomme », 

- Institut des Jeunes Sourds, 

- Siège.  

 

2) Site Paris 

 

- EAM (ex FAM) « Anne Bergunion » (transfert d’activité du Foyer de vie Saint Paul en 2021) 

- Institut d’Education Sensorielle (IDES), 

- Service d’Intégration des enfants Aveugles et Malvoyants de Paris (SIAM75) 

 

3)   Site Gramat 

 

- EHPAD Résidence Pierre Bonhomme 
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Les opérations internes sont éliminées dans le cadre de la consolidation suivant les principes suivants : 

 

Au bilan  

 

- Elimination des comptes de liaison et de tiers inter établissements. 

 

Au compte de résultat 

 

- Elimination des charges et des produits entre les établissements. 

   

*********************** 

3 – FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 

 

 

Association :  

- Renégociation des placements bancaires 

 

Siège : 

- Négociation du CPOM 2 sites d’Ile-de-France pour la période 2025 à 2029 avec une rétroactivité au 1er janvier 2025 

(signature fin 2025) : Augmentation du coût à la place pour 4 cas complexes sur l’EAM Pierre Bonhomme et attente de 

retour de l’augmentation du coût à la place du CD92, facturation mensuelle foyers de Bourg-la-Reine. 

 

- Dossier frais de siège validé à hauteur de 3,9% sur l’ensemble du périmètre d’ODA EHPAD inclus. 

- Un comité qualité (comité ELAN : Engagement pour L'excellence et l'Amélioration des Normes) a été instauré en 2025 

au niveau du siège et chaque établissement et service se doit d’en composer à son niveau. Le comité qualité a vocation à 

étudier de manière transversale les événements indésirables des établissements et services, partager les modalités de 

traitement et d’amélioration et le confronter aux solutions des autres établissements afin de faire progresser collectivement 

la démarche qualité au sein des établissements et services d’ODA. Le comité favorise une culture de la qualité partagée par 

tous les acteurs de l'association.  

- En pilotage direct, nous avons déployé AGEVAL, plateforme multifonction pour :  

o La gestion documentaire centralisée 

o Le suivi des plans d'actions 

o Les demandes d'interventions informatiques 

o Les demandes aux services techniques 

o Les saisines du comité d'éthique 

 

- Nous avons également renforcé notre infrastructure avec la sécurisation et l'harmonisation de nos serveurs. ODA a fait 

face à une cyberattaque en mai 2025 condamnant l’accès aux courriels. Des adresses mails payantes de secours ont été 

mises en place sur les postes stratégiques. L’activité des établissements et services s’est poursuivie avec les autres outils 

(Netvie et les serveurs).  

 

- Accord collectif prévoyance renégocié sans bénéfice en termes d’économies 

 

- Appel d’offres :  

o Electricité EAM Anne Bergunion : baisse des tarifs - effet 2026 

o Assurance : baisse des tarifs (moitié moins que 2025) mais franchise de 2 000 €, engagement des assurances des 

jeunes et résidents à chaque dommage dont ils peuvent être responsables 

o Mise en place de l’entretien des toits et terrasses de tous les sites d’Ile-de-France 

o Nuisibles sites d’Ile-de-France 

o Mise en place de comptes divisionnaires (eau et électricité) sur le site de Bourg-la-Reine 

o Restauration de l’EHPAD Pierre Bonhomme 
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- Création d'une Direction de la qualité, SI et communication en 2026 : par promotion du Responsable en poste 

En 2025, le pôle direction qualité, SI et communication a été renforcé d’un technicien support SI (1 ETP) et d’une chargée 

qualité (0,8 ETP) 

 

- Centralisation des commandes d’ordinateurs pour ne pas étendre le parc informatique du fait des coûts de maintenance 

 

- Contrôle RH et flash audit qualité 

 

 

EAM Anne Bergunion :  

- Inspection en avril 2025 suite à l’inspection de février 2023, établissement sur la bonne voie 

- Démission de la Directrice, effectivité début décembre 2025 – intérim de direction par la DG de la mi-octobre à la mi-

novembre puis mise en place d’un directeur de transition, arrivée du nouveau directeur titulaire au 05/01/2026 

- Licenciement de la cadre de santé suite à un contrôle demandé par la DG la direction s’est rendu compte qu’elle facturée 

des heures en plus par rapport aux heures effectuées, arrivée nouvelle cadre de santé au 05/01/2026 

- Médecin coordonnateur absent et remplacé temporairement, procédure d’inaptitude a pris fin au 09/01/2026. 

Remplacement au 05/01/2026 à hauteur de 0,4 ETP dans l’attente d’un complément 

- Portail endommagé : assurance du transporteur responsable 

- Intervention de l’assurance dommage ouvrage pour problème d’infiltrations, carrelages rez-de-chaussée, échangeur CPCU, 

pavés de la cour 

- Appel d’offre restauration : effectif au 01/02/2025 

 

EAM Pierre Bonhomme :  

- Cf. négociation CPOM 

- Projet d’établissement mis à jour 

- Intervention de l’assurance dommage ouvrage pour problème d’infiltrations 

- Commission de sécurité : avis favorable 

 

EANM Foyer Notre Dame :  

- Commission de sécurité : avis favorable 

 

IDES :  

- 1ère compétition régionale de Showdown 

- Dossier PAI pour rénovation thermique IDES : obtenu 

- Réfection de l’infirmerie et travaux de mise en peinture rez-de-chaussée 

- Immeuble Saint Joseph : faillite de l’architecte, déclaration de créance, recours à un nouvel architecte 

- Diversification de sources de financement par recherche de dons 

 

SIAM 75 :  

- Evaluation externe fin 1er semestre 2027 

 

IJS, SAFEP et SSEFS :  

- Diagnostic sur les risques psychosociaux 

- Préparation aux évaluations externes :  procédures, mise à jour des outils de la Loi 2002-02 

- Recrutement d’une adjointe à la direction, congé maternité fin décembre de la Directrice 

- Réfection de la cour de récréation du SAFEP et de la salle 

- Dossier PAI pour chaudière : obtenu 

 

EHPAD Pierre Bonhomme :  

- Installation chaudière à bois (héritage d’un contrat conclu par la Congrégation) et divers dysfonctionnements 

- Mise à jour du projet d’établissement 

- Préparation aux évaluations externes :  procédures, mise à jour des outils de la Loi 2002-02 

- Audit cuisine centrale 

- Appel d’offre sur la restauration 
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4 – LES RESULTATS 

Les résultats de l’association 

 

L’association a l’obligation de faire la distinction entre le résultat de l'activité de gestion d'ESMS, activité dite « gestion contrôlée » 

et celle de l'activité dite « gestion libre ».  

Ces établissements tiennent une comptabilité séparée. Afin d’obtenir les comptes annuels de l’organisme gestionnaire, une 

sommation des différentes comptabilités a été effectuée.  

Les opérations internes à l’entité sont éliminées. Il s’agit des créances et dettes réciproques figurant dans les comptes de liaison, des 

frais de services gérés en commun, correspondant aux frais de siège et des prestations réciproques. 

 

Le détail des résultats par établissement ou service 

 

Le détail du résultat global se détaille ainsi : 

 
Etablissements

ACTIVITES AVEC GESTION CONTROLEE

Déficit Excédent Déficit Excédent

EANM Notre Dame 838 551 67 709

Foyer d'accueil médicalisé Pierre Bonhomme

     - EAM Hébergement 226 458 246 785

     - EAM Soins 407 311 105 219

Siège 123 781 136 524

Foyer d'accueil médicalisé Anne Bergunion

     - EAM Hébergement 498 780 79 855

     - EAM Soins 404 883 446 857

IDES 523 081 350 872

SIAM 75 234 308 134 839

Institut des jeunes sourds 1 090 942 253 278

EHPAD Résidence Pierre Bonhomme 302 719 506 160

SOUS TOTAL GESTION CONTROLEE 3 841 048 1 434 384

ACTIVTES AVEC GESTION NON 

CONTROLEE

Déficit Excédent Déficit Excédent

Gestion Associative 5 572 21 277

SOUS TOTAL GESTION NON CONTROLEE
5 572 21 277

Résultat Global 3 846 619 1 413 107

31/12/2025 31/12/2024

Comptes Individuels Comptes Individuels

Comptes Individuels Comptes Individuels

 
 
Les résultats des activités contrôlées restent soumis au contrôle et à l’appréciation de l’autorité de tarification.  
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Le détail des résultats à affecter  des établissements ou services en attente de contrôle  

 

 
Résultat Résultat 

Comptable

Amortissem

ents Congés payés

investisse

ments à affecter

EANM Notre Dame 838 551 43 110 881 661

Foyer d'accueil médicalisé Pierre Bonhomme

     - EAM Hébergement 226 458 43 058 269 516

     - EAM Soins 407 311 683 407 994

Siège 123 781 6 218 129 999

Foyer d'accueil médicalisé Anne Bergunion

     - EAM Hébergement 498 780 7 338 506 118

     - EAM Soins -404 883 -8 801 -413 684

IDES 523 081 -801 522 280

SIAM 75 234 308 -11 824 222 484

Institut des jeunes sourds 1 090 942 -3 294 1 087 648

EHPAD Résidence Pierre Bonhomme 302 719 302 719

Sous total financeur 3 841 048 75 686 3 916 734

Etablissement

Dépenses inoposables RAN 

excédentaire 

(*)

 
 

 

L’affectation proposée des résultats 2025 est la suivante pour les établissements sous gestion contrôlée : 

 

Résultat

à affecter

Excédent 

Investissement

s

Compensation 

charges 

amortissements

Compensation 

des Déficits

Financt 

mesures 

exploit. 

RAN 

excédentaire

RAN 

déficitaire

EANM Notre Dame 881 661 500 000 381 661

Foyer d'accueil médicalisé Pierre Bonhomme

     - EAM Hébergement 269 516 269 516

     - EAM Soins 407 994 407 994

Siège 129 999 129 999

Foyer d'accueil médicalisé Anne Bergunion

     - EAM Hébergement 506 118 506 118

     - EAM Soins -413 684 -413 684

IDES 522 280 522 280

SIAM 75 222 484 222 484

Institut des jeunes sourds 1 087 648 427 331 660 317

EHPAD Résidence Pierre Bonhomme

     - EHPAD Hébergement -165 474 -165 474

     - EHPAD Soins + Dépendance 468 193 468 193

Sous total 3 916 734 -             1 449 611   2 034 405    -                 598 191     -165 474

Total 3 916 734 -             1 449 611   2 034 405    -                 598 191     -165 474

Etablissement

Affectation Réserves Affectation Report à Nouveau

 
 

 
Ces résultats et affectations ont été appréciés en fonction de leur utilisation future et des transferts pouvant provenir d’autres 

établissements ou services prévus dans le CPOM. Ils feront l’objet d’une analyse à la fin du CPOM. 

L’EHPAD Pierre Bonhomme est hors du champ CPOM mais bénéficie d’un CPOM spécifique. 
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5 – REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

 

• continuité de l’exploitation ; 

 

• permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

 

• indépendance des exercices. 

 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, issu des règlements 2022-06 et 2023-03 de l’Autorité 

des Normes Comptables et tenant compte des dispositions réglementaires suivantes :  

 

- du règlement ANC n°2018-06 relatif aux personnes morales de droit privé à but non lucratif tenus d’établir des comptes 

annuels ; 

 

- du règlement ANC n° 2019-04 relatif aux organismes gérants des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

 

- de la nomenclature des comptes prévue dans l’instruction M22 et publiée dans l’arrêté du 14 décembre 2022 relatif au plan 

comptable applicable aux établissements et services privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du 

code de l’action sociale et des familles, dit M22bis ;  

 

 
Changement de méthode comptable  

 

L’entité, relevant du secteur de l’Économie Sociale et Solidaire, applique pour la première fois le règlement ANC n° 2022-06, 

homologué par l’arrêté du 26 décembre 2023 ainsi que l’ANC n°2023-03 applicable aux exercices ouverts à compter du 1ᵉʳ janvier 

2025. Ce règlement modernise le Plan comptable général, notamment en actualisant la nomenclature des comptes et en rénovant la 

présentation des états financiers, désormais recentrés sur des modèles simplifiés et adaptés aux informations significatives à fournir 

en annexe. 

 

Les organismes sans but lucratif, associations, fondations, structures de l’ESS et autres entités relevant d’un règlement sectoriel 

demeurent soumis à l’obligation d’appliquer l’ensemble des articles du PCG relatifs à l’annexe, sans possibilité de recourir à des 

versions simplifiées. L’annexe doit donc retraduire de manière explicite les changements de présentation, les reclassements opérés et 

les incidences significatives permettant d’assurer la comparabilité avec l’exercice précédent.  

 

Les principales modifications introduites par le règlement ANC n° 2022-06 comprennent : 

- La suppression de la technique des transferts de charges, entraînant la disparition des comptes 791/796/797 et le reclassement des 

opérations correspondantes selon leur nature dans le résultat d’exploitation ou financier. 

- La nouvelle définition du résultat exceptionnel, limité aux événements majeurs et inhabituels ayant un impact significatif sur 

l’appréciation des comptes, ainsi qu’aux écritures d’origine purement fiscale ou liées à un changement de méthode comptable. 

- La mise à jour du plan de comptes, pouvant nécessiter l’adaptation des outils de suivi analytique et des reportings financiers 

utilisés dans le pilotage des structures ESS.  

 

La première application de ce règlement n’a pas d’effet rétroactif sur les exercices antérieurs, à l’exception des reclassements 

nécessaires pour se conformer aux nouveaux modèles d’états financiers. Les changements introduits sont présentés dans la présente 

annexe afin d’assurer une compréhension fidèle et transparente de leur impact sur les comptes annuels. 
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6 – POSTES DE L’ACTIF 

Immobilisations incorporelles et corporelles 

 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des coûts historiques. 

 

La présentation des comptes annuels et les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à 

celles retenues lors du précédent exercice.  

 

Les taux d’amortissement pratiqués sur les différents composants des actifs immobilisés correspondent à la durée d’usage des biens : 

 
Frais d'établissement  1 à 3 ans 

Construction  15 à 30 ans 

Agencements, aménagement de constructions  3 à 20 ans 

Installations techniques, matériels et outillages  3 à 10 ans 

Matériel de transport  2 à 5 ans 

Mobilier de matériel de bureau  1 à 10 ans 

Matériel informatique, logiciels & licences 1 à 5 ans 

Immobilisations financières 

 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure, une  provision 

pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est 

inférieure à la valeur comptable. 

 

7 – POSTES AU PASSIF 

Report à nouveau 

 

Le compte report à nouveau est utilisé pour l’affectation, par l’organe statutairement compétent, des excédents et déficits qui 

impactent les fonds propres de l’association. 

 

Provisions réglementées 

 

Le règlement 2019-04 admet les provisions réglementées définies dans le Code de l’action sociale et des familles suivantes : 

- Provisions réglementées pour couverture du besoin en fonds de roulement des ESSMS  

- Provisions réglementées afférentes aux plus-values nettes de cession d’actifs des ESSMS 

- Provisions réglementées pour produits financiers des ESSMS 

 

Ces provisions ont pour objet d’apporter aux établissements des financements complémentaires qui ne sont pas liés à l’exploitation.  

La provision pour renouvellement des immobilisations, prévue dans l’instruction M22, secteur SMS, n’est pas reconnue et le so lde 

de cette provision, figurant dans les documents adressés aux autorités de contrôle, est reclassé en fonds dédiés. Ce changement de 

classification est avec incidence sur la présentation du compte de résultat et du bilan passif et non sur le montant du résultat de 

l’exercice.  

 

 

 

 



  

 Annexes des comptes 
Désignation : Association ŒUVRES D’AVENIR Exercice clos le 31/12/2025 

EURO 

14 

 

Fonds dédiés 

 

Des financements privés, contributions financières, destinées à financer des investissements, précédemment enregistrés en 

subvention d’investissements affectées à des biens non renouvelables sont reclassés en fonds dédiés. Ils sont repris au compte de 

résultat dans les mêmes conditions. Ce changement de classification est avec incidence sur la présentation du compte de résultat et 

du bilan passif et non sur le montant du résultat de l’exercice. 

La provision réglementée pour renouvellement des immobilisations est reclassée en fonds dédiés.  

Emprunts 

 

Les emprunts sont comptabilisés en valeur brute (montant en capital). Le détail est donné dans un tableau annexe. 

 

 

8 – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS 

 

• Emprunt  
 

Libellé

Capital restant 

dû au 

31/12/2025

Intérêts courus 

non échus
Total Moins d'un an 1 à 5 ans + 5 ans

Emprunt Lingerie/Buanderie 906 906 906

Emprunt Crédit Foncier 529 493 7 151 536 644 65 984 463 509

Emprunt CDC 1 188 028 188 028 49 145 138 883

Emprunt CDC 2 517 128 517 128 72 890 315 646 128 592

Total 1 235 554 7 151 1 242 706 188 924 918 039 128 592  
 

 

• Indemnités de fin de carrière 

 

Les droits acquis au titre du départ en retraite de l’ensemble des salariés sont valorisés selon la méthode suivante :  

 

- selon la méthode prospective recommandée par le Conseil National de la Comptabilité. Cette méthode consiste à 

proratiser les droits qui seront acquis en fin de carrière en fonction de l’ancienneté constatée à la date d’évaluation pour 

tous les salariés présents. Les salaires sont projetés en fin de carrière en prenant comme hypothèse un taux de 

progression de 2 % par an pour les cadres et 1% pour les non-cadres.  

 

Les autres hypothèses de calcul retenues sont les suivantes : 

o taux d’actualisation : 4.04 % (inflation comprise) 

o âge de départ à la retraite : 64 ans  

o taux de charges sociales : 50 % pour les Cadres ;  50 % pour les Non Cadres 

o table de mortalité : INSEE 2020-2022 

o taux de turnover : Moyen 

 

Les indemnités pour départ en retraite sont fixées par les conventions collectives applicables au sein de l’association : 

 

- Convention collective des établissements et services pour personnes handicapées ou inadaptées du 15 mars 1966 

- Convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non 

lucratif du 31 octobre 1951 (pour l’EHPAD) 
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A la clôture, le montant total de l’engagement comptabilisé est de 1 141 584 €. A la reprise de l’Ehpad, et afin d’harmoniser les 

méthodes, il a été décidé d’intégrer avec effet rétroactif les engagements retraite pour les établissements de l’Ile de France, ceux-ci 

ont été intégrés via un compte de report à nouveau. 

 

Il est à noter qu’un contrat de préfinancement retraite a été souscrit pour les établissements de Paris par le précédent organisme 

gestionnaire. Ce contrat garantit aux salariés la prise en charge de l’indemnité de départ en retraite (hors charges). 

 

 

• Contributions volontaires en nature 

 

Les contributions volontaires en nature n’étaient ni valorisées, ni comptabilisées jusqu’en 2019. L’importance et la nature des 

contributions volontaires ont été revues en application du règlement 2018-06. Compte tenu de leur caractère significatif, elles ont été 

valorisées et comptabilisées.  

 

Leur montant est évalué à 442 035 €. 

 

Les contributions volontaires en nature comprennent les éléments suivants : 

 

- Mise à disposition par l’Education Nationale de deux professeurs spécialisés (2 ETP) est de 110 000 € 

 

- Locaux loués par bail emphytéotique :  
 

o Le coût réel des locaux à Bourg-la reine est de 131 352 €,  

o Le coût réel des locaux à Paris est de 200 683 € 

Compte tenu de la nature des biens immobiliers loués avec des baux emphytéotiques (composés d’un ensemble de locaux destinés à 

l’hébergement, aux bureaux, à l’enseignement, …), il est impossible de faire une estimation de la valeur réelle du coût du marché de 

ces loyers. 
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Valeur Valeur

début Augment. Diminutions Fin

01/01/2025 31/12/2025

FRAIS D'ETABLISSEMENT

Frais d'établissement 163 619 163 619

SOUS-TOTAL FRAIS D'ETABLISSEMENT 163 619 163 619

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de recherche et de développement 1 200 1 200

Concessions, brevets et droits similaires 379 522 15 050 394 572

Autres immobilisations incorporelles

SOUS-TOTAL INCORPOREL 380 722 15 050 395 772

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains 5 336 5 336

Agencements et aménagements de terrains 30 049 30 049

Constructions 6 350 702 137 434 6 488 135

Installations générales, agencements des 

constructions
14 312 570 26 333 14 338 903

Installations techniques matériel et outillages 3 461 735 110 608 3 572 342

Autres immobilisations corporelles 947 045 71 500 1 018 545

Matériel de transport 570 618 22 161 37 896 554 883

Matériel de bureau et informatique 1 177 365 139 827 12 282 1 304 910

Mobilier 1 948 756 82 169 2 030 925

Matériel divers et taxe apprentissage 678 236 3 535 681 771

 Immobilisations grevées de droit (commodat)

Immobilisations en-cours 2 065 316 2 033 2 063 283

Avances et acomptes versés

SOUS-TOTAL CORPOREL 31 547 727 593 567 52 210 32 089 083

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Participations & Créances rattachées à des 

participations

Titres immobilisés

Prêts

Dépôts et cautionnements versés 17 236 2 989 2 171 18 054

Autres créances immobilisées

SOUS-TOTAL FINANCIER 17 236 2 989 2 171 18 054

TOTAL IMMOBILISATIONS 32 109 303 611 606 54 382 32 666 527

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS
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Valeur Valeur

début Augmentations Diminutions Fin

01/01/2025 31/12/2025

IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES
                    -     

Frais d'établissement             82 316               12 936               95 252   

Frais de recherche et de développement                  605                    120                    725   

Concessions, brevets et droits similaires           298 383               14 688             313 072   

Droit au bail             70 168               70 168   

Autres immobilisations incorporelles                     -     

                    -     

SOUS-TOTAL INCORPOREL           451 472               27 745                       -               479 216   

IMMOBILISATIONS CORPORELLES                     -     

Terrains                     -     

Agencements et aménagements de terrains             27 661                    481               28 142   

Constructions        4 044 004             251 561          4 295 565   

Installations générales, agencements des 

constructions
     11 503 545             253 449        11 756 994   

Installations techniques matériel et outillages        2 856 148             175 077          3 031 225   

Autres immobilisations corporelles           664 673               67 315             731 988   

Matériel de transport           385 720               38 066               37 896             385 890   

Matériel de bureau et informatique           972 415             132 398                 7 169          1 097 644   

Mobilier        1 676 613               73 127          1 749 740   

Matériel divers et taxe apprentissage           665 532                 4 941             670 473   

 Immobilisations grevées de droit 

(commodat)
                    -     

Immobilisations en-cours                     -     

Avances et acomptes versés                     -     

                    -     

SOUS-TOTAL CORPOREL      22 796 311             996 415               45 064        23 747 661   

                    -     

IMMOBILISATIONS FINANCIERES                     -     

Participations & Créances rattachées à des 

participations
                    -     

Titres immobilisés                     -     

Prêts                     -     

Dépôts et cautionnements versés                     -     

Autres créances immobilisées                     -     

SOUS-TOTAL FINANCIER                     -                         -                         -                         -     

TOTAL IMMOBILISATIONS      23 247 782          1 024 160               45 064        24 226 878   

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS
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Etat des provisions et des dépréciations 
 

Montant nominal

Dépréciation des stocks

Dépréciation des comptes clients 1 211 18 657 1 211 18 657

Dépréciation d'autres créances 148 864 148 864

Dépréciation des comptes financiers 15 733 8 098 23 831

Dépréciation des immobilisations en cours 141 166 141 166

TOTAL PROVISIONS A L'ACTIF DU BILAN 165 808 167 922 1 211 0 332 519

PROVISIONS REGLEMENTEES

Amortissements dérogatoire

Autres provisions réglementées 978 005 978 005

Provisions réglementées pour renouv. Immo  

Réserves d'investissements hors conventionnement 

Réserves d'investissements sous conventionnement

Réserves de trésorerie

Différences sur réalisations d'actifs

SOUS-TOTAL PROVISIONS REGLEMENTEES 978 005 978 005

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Provisions pour risques

Pour risques - charges de personnel 165 207 107 012 110 239 161 980

Sous total provisions pour risques 165 207 107 012 110 239 0 161 980

Provisions pour charges

Pour travaux et charges d'études 0

Pour charges de personnel 1 368 494 117 880 244 956 99 834 1 141 584

Pour autres charges (impôts EHPAD, litiges) 23 616 100 000 123 616

Sous total provisions pour charges 1 392 110 217 880 244 956 99 834 1 265 200

SOUS-TOTAL POUR RISQUES ET CHARGES 1 557 317 324 892 355 195 99 834 1 427 180

TOTAL PROVISIONS AU PASSIF DU BILAN 2 535 322 324 892 355 195 99 834 2 405 184

Dotations et reprises de l'exercice aux provisions 492 813 356 406

Dotations et reprises de l'exercice exceptionnelles 

Affectations de résultat sour gestion conventionnée 

Affectations de résultat des activités sous gestion propre 

Autres affectations

Libellés des rubriques Augmentation
Solde fin 

d'exercice

Solde début 

d'exercice

Diminution

Utilisées Non utilisées
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Etat des créances 
 

 

 

Montant brut A un an au plus A plus d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts 

Autres immobilisations financières 17 949                 17 949                 

Clients douteux ou litigieux 18 657                 18 657                 

Autres créances clients 7 587 239            7 587 239            

Avances et acomptes versé/commandes

Personnels et comptes rattachés 9 216                   9 216                   

Sécurité Sociale 2 351                   2 351                   

Autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Etat et Taxe sur la valeur ajoutée

Autres collectivités Autres impôts et taxes 75 628                 75 628                 

publiques Versements assimilés

Divers

Groupe et associés

Débiteurs divers 442 099               442 099               

Charges constatées d'avance 107 105               107 105               

Totaux 8 260 243            8 223 637            36 606                 

ETAT DES CREANCES

 
 

 

Etat des dettes 

 

 
Montant brut A un an au A plus d'un an A plus de 

plus et 5 ans au plus cinq ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes à un an max à l'origine

auprès des établissements à plus de un an à l'origine 1 235 554       188 923          918 039          128 592          

de crédit

Emprunts et dettes financières diverses 12 796            12 796            

Fournisseurs et comptes rattachés 2 122 464       2 122 464       

Avoirs à établir

Personnels et comptes rattachés 1 100 424       1 100 424       

Sécurité Sociale et autres organismes sociaux 1 775 449       1 775 449       

Etats et autres

collectivités publiques Impôts sur les bénéfices 48 104            48 104            

Etat et Taxe sur la valeur ajoutée -                      

Autres collectivités Obligations cautionnées

publiques Autres impôts et taxes 103 852          103 852          

Dettes aux immobilisations et comptes rattachées 9 065              9 065              

Groupe et associés

Débiteurs divers 271 608          271 608          

Dettes représentative de titres emp.

Produits constatées d'avance 146 991          146 991          

Totaux 6 826 306       5 779 675       918 039          128 592          

Emprunts souscrits au cours de l'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice 189 523          

ETAT DES DETTES
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Tableau de suivi des fonds dédiés 

 
 

 

Montant global
Dont rembourse

ments
Montant global

Projets sans 

dépense au 

cours des deux 

derniers 

exercices

6 101 547 2 120 160 2 671 952 5 549 755 277 061

Fonds dédiés à l'investissement 160 000 160 000

Fonds dédiés inv. Matériel 1 375 271 139 569 117 328 1 397 512

Fonds dédiés inv. Rénovation 1 366 044 80 619 1 285 425

Fonds dédiés inv. ADAP 180 522 180 522 180 522

Fonds dédiés inv. Agencements 372 468 37 086 335 382

Fonds dédiés rénovation Cuisi Centr 745 462 49 717 695 744

Fonds dédiés explot° CNR 507 507

Fonds dédiés explot° RH 88 737 44 226 44 511

Fonds dédiés explot° Contr aid+stag 42 921 77 361 6 026 114 256

Fonds dédiés explot° litiges 2 907 2 907 2 907

Fonds dédiés explot° formation 415 406 392 612 143 083 664 934

Fonds dédiés explot° transport

Fonds dédiés explot° enr bail

Fonds dédiés explot° équipement 12 356 1 302 11 054

Fonds dédiés explot° travaux 356 049 52 219 303 830

Fonds dédiés explot° ADAP 93 632 93 632 93 632

Fonds dédiés explot° surcouts IDES

Fonds dédiés CITS et Allègmnts charges 1 769 346 588 556 2 139 839 218 062

EHPAD 46 Fonds dédiés sur subv d'exploitation 25 382 16 600 41 982

150 628 15 303 9 741 156 191 48 881

dons manuels 

FAM H 92 Fds dédiés s/contr fin autres organ 3 684 2 000 560 5 124

FAM75 Fds dédiés s/contr fin autres organ 1 086 960 126

GP Fonds dédiés aux résidents 23 362 23 362 23 362

GP Fonds dédiés sur dons manuels affec 80 80 80

IDES Fonds dédiés dons manuels 89 330 12 603 6 440 95 493

IDES Fonds Dédiés IDES 600 600 600

IJS Fonds dédiés activité pédagogique gale 218 218 218

IJS Fonds dédiés tutorat 6 109 6 109 6 109

IJS Fonds dédiés photos 1 373 1 373 1 373

IJS Fonds dédiés SFR 5 441 1 301 4 140

SIAM75 Fonds dédiés activés CE 2 632 2 632 2 632

SIAM75 Fonds dédiés/Gratification stagiaire 3 360 3 360 3 360

SIAM75 Fonds dédiés sur dons manuels affec 4 973 4 973 3 247

FDV92 Fds dédiés s/contr fin autres organ. 480 700 480 700

dons affectés 

legs et donations

IDES Fonds dédiés legs et donations 7 901 7 901 7 901

Total 6 252 175 2 135 463 2 681 693 5 705 946 325 942

Contributions financières des autorités de 

tarification aux entités gestionnaires d'ESSMS

Contributions financières d'autres organismes

Ressources liées à la générosité du public

Subventions d'exploitation

Variation des fonds dédiés issus de :

A la clôture de l'exercice

A l'ouverture de 

l'exercice
Reports

Utilisations
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Tableau des fonds propres  
 

 

 

Affectation 

du résultat
Augmentation

Diminution 

ou 

consommati

on

Solde à la 

clôture

FONDS PROPRES SANS DROIT DE REPRISE

Statutaires 380 911 380 911

Complémentaires 6 007 952 20 900 6 028 852

TOTAL I 6 388 863 0 20 900 0 6 409 763

RESERVES

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 9 938 9 938

Autres réserves 5 964 930 1 018 384 6 983 314

Report à nouveau -2 028 395 394 723 -1 633 672

dont report à nouveau des activités sociales et 

médico-sociales sous gestion contrôlée
692 870 -192 065 500 805

RESULTAT DE L'EXERCICE (éxcédent ou déficit) 1 413 107 -1 413 107 3 846 619 3 846 619

dont résultat des activités sociales et médico-

sociales sous gestion contrôlée
1 434 384 -1 434 384 3 841 048 3 841 048

TOTAL II 5 359 579 0 3 846 619 0 9 206 198

FONDS PROPRES AVEC DROIT DE REPRISE

Statutaires 0 0

Complémentaires 0 0

TOTAL III 0 0 0 0 0

SITUATION NETTE 11 748 442 0 3 867 519 0 15 615 961

Fonds propres consomptibles 0 0

Subventions d'investissement 1 101 937 1 200 720 116 624 2 186 033

Provisions réglementées 978 005 978 005

TOTAL IV 2 079 942 0 1 200 720 116 624 3 164 038

TOTAL 13 828 384 0 5 068 239 116 624 18 779 999

Solde à 

l'ouverture de 

l'exercice
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Tableau de mouvements des subventions d’investissements 
 

 

 

Subventions d'investissement affectées à des biens non 

renouvelables

 - IDES Travaux Darnel 519 294 -24 400 444 480 939 374

 - IJS Taxe d'apprentissage 22 097 -11 783 756 240 766 553

 - FAM HEB Paris Travaux construction nouveaux bâtiments 232 739 -66 633 166 105

 - FAM 92 8 387 -2 878 5 509

 - EHPAD Pierre Bonhomme 319 420 -10 928 308 492

TOTAL DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS 1 101 937 -116 624 1 200 720 2 186 033

Solde fin 

d'exercice
Libellés des rubriques

Nouvelles 

subventions

Rapporté au 

résultat de 

l'exercice

Solde début 

d'exercice 
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Etat des produits à recevoir et des charges à payer 
 

Les produits à recevoir inclus dans les postes du bilan sont les suivants : 

 

 

 

Montant

Créances rattachées à des participations               

Autres immobilisations financières               

Créances clients et comptes rattachés 954 122 

Autres créances 76 660 

Disponibilités

TOTAL 1 030 782
 

 

 

 

 

 

Les charges à payer incluses dans les postes du bilan sont : 

 

 

 

Montant

Emprunts obligataires convertibles               

Autres emprunts obligataires               

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses 7 151 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 795 607 

Dettes fiscales et sociales 1 577 517 

Autres dettes 28 723 

TOTAL 2 408 998
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Informations complémentaires 
 
Situation fiscale 

 

Les activités de l’association sont hors du champ d’application des impôts commerciaux.  

 

 

Agrégation des comptes 

 

L’association Œuvres d’Avenir a une activité propre et gère des établissements dont la gestion est contrôlée. 

 

Ces établissements tiennent une comptabilité séparée. Afin d’obtenir les comptes annuels de l’organisme gestionnaire, une 

sommation des différentes comptabilités a été effectuée.  

 

Les opérations internes à l’association sont éliminées. Il s’agit des créances et dettes réciproques figurant dans les comptes de 

liaison, des frais de services gérés en commun, correspondant aux frais de siège et des prestations réciproques. 

 

Les comptes de résultat des établissements ou services soumis aux autorités de contrôle, ont un caractère provisoire dans 

l'attente de leur arrêté définitif par les organismes compétents. 

 

Le résultat de l’association résulte de la compensation entre les déficits et les excédents des établissements ou services. En fait, 

compte tenu des modalités de financement utilisées et de l’indépendance de chaque établissement ou service, ces 

compensations ne peuvent réglementairement exister. 

Rémunération des dirigeants, salariés et bénévoles 

 
En application de l’article 20 de la loi n° 2006-580 l’association doit indiquer dans l’annexe aux comptes annuels le total des 

rémunérations et avantages versés aux trois plus hauts cadres dirigeants. 

 

Aucun salarié de l’association ne bénéficie du statut de haut cadre dirigeant. 

Il est précisé qu’aucun administrateur de l’association n’est rémunéré pour ses fonctions. 

 

Honoraires Commissaire aux Comptes  

 
Le montant total des honoraires du Commissaire aux Comptes figurant au compte de résultat de l’exercice s’élève à 56 658 € 

TTC. 

Effectif 

 
L’effectif au 31/12/2025 est de 475.80 ETP. 

- Ile de France : 429.38 ETP 

- Gramat : 46.42 ETP 

Etat séparé des avantages et des ressources 

 
Aucun état séparé des avantages et des ressources n’est présenté car aucun fonds ne provient de l’étranger. 
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